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PV de la réunion du Groupe de travail de suivi du C.E
L’an deux mil quinze, le  vingt huitième  jour du mois de décembre,  sur décision du Comité Exécutif (C.E) du vingt-trois courant, s’est tenue, dans la salle de réunions du Secrétariat Technique de l’ITIE –RDC, une réunion de Groupe de travail de suivi (GTS)  chargé de recueillir le complément d’améliorations  à la version  pré-finale du Rapport ITIE-RDC 2014  à transmettre au Conciliateur ce jour afin de les  intégrer dans la version finale  à publier au plus tard ce  trente  et un décembre deux mil quinze.  
Le GTS dont composition en  annexe, présidé par le Professeur Dona Kampata, Coordonnateur de CTCPM, après consensus, a  arrêté la méthodologie de travail  suivante : 
· Recueillir par composante, le complément d’améliorations proposées,   
· discuter de leur pertinence et ,
·  Faire la mise en commun des améliorations retenues.
La parole est accordée tour à tour aux membres des trois composantes présents dans la salle.  L’essentiel de la discussion  a tourné autour de la problématique que pose l’annexe 10 (pages 158-160) relative à la  réconciliation des exportations. En effet, d’une part,  les déclarations des entreprises ont été  présentées  dans le tableau de l’annexe 10  soit en termes de produits marchands ou de métal contenu,  et d’autre part, en termes des produits miniers marchands par le Ministère des Mines. D’une manière générale, ce sont des quantités équivalentes mais présentées différemment par les deux parties. En conséquence la réconciliation n’est pas possible  sur ces bases.
Après  débat,  deux améliorations suivantes, jugées pertinentes, ont été retenues :
1) Amélioration  consensuelle autour de l’annexe 10 :
· Scinder l’annexe 10 en deux tableaux distincts : un pour la déclaration des Entreprises et l’autre pour la déclaration de l’Etat. 
· Présenter la  Quantité sous deux colonnes :
· Qté produits marchands  (tonne)
· Qté métal contenu dans le produit marchand (tonne)
· Supprimer les colonnes « Ecart ».
· Expliquer pourquoi  les deux tableaux ont été séparés.
2) Dans une note, préciser qu’au regard de la difficulté évoquée ci haut,  qu’il n’était pas possible,  pour le secteur minier,  de faire la réconciliation  des exportations.
Note : 
· Après les explications fournies par la DGDA au sujet de la fourniture au conciliateur de plusieurs bases de données différentes, la composante  Société Civile a exprimé  les  mêmes inquiétudes que celles  émises par le conciliateur au sujet de cette Régie. Elle a souhaité que des efforts soient  engagés dans le prochain rapport pour accompagner cette Régie  pour qu’elle puisse s’améliorer. 
· les entreprises ont recommandé que dans le prochain rapport, les Entreprises renseignent concomitamment  les quantités exportées, les quantités vendues et le  solde non vendu.
                    Ainsi fait à Kinshasa aux jour et lieu précités.                                            
	Le rapporteur

Albert Kabuya
	Le Président

Prof. Dona Kampata




  Membres du Groupe de travail  de suivi
1. Prof. Donat Kampata,  Président, Représentant du Collège Gouvernement
2. M. Bin NassorKassongo;  V/Président, Représentant du Collège Entreprises
3.  Me Albert Kabuya,  Rapporteur, Représentant du Collège Société Civile
4.  Me Jean Claude Katende,  Membre, Représentant du Collège Société Civile
5.  M. Etienne Lufanka,  Membre, Expert CTCPM
6.  M. Prince Bothas,  Membre, Expert DGDA
7.  M. Jean Jacques Kayembe,  Membre, Expert ST
8.  M. Franck Nzira,  Membre, Expert ST
9.  M. Thierry Kabamba,  Membre, Expert ST
10.  M. Liévin Mutombo,  Membre, Expert ST
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